Laurent Morelli







Le 17/10/2011


54 bd Edouard Branly

21300 Chenôve


A L’attention de

M. le Maire de Saint Marie-sur-Ouche.

Objet : Demande de dégrèvement.

  Cher Monsieur,

     Comme suite à notre conversation téléphonique, je vous écris afin que vous puissiez présenter ma demande au conseil communal.  

     Vous me demandez de verser plus de 1000 euros pour le temps où ma caravane est restée au camping municipal.

J’ai été très étonné en recevant ce courrier car cela ne correspond pas du tout à ce qui m’avait été indiqué par le régisseur du camping en mai 2010. Le régisseur m’avait indiqué alors qu’il n’y avait plus de place disponible à l’année et que je devais régler à chaque fin de mois mais qu’il me facturerait au mois à partir du moment où j’utilisais la caravane et les sanitaires du camping en étant présent sur le camping. Je lui ai précisé que je ne viendrais pas au camping au début car j’avais quelques travaux à réaliser dans la caravane avant de l’utiliser. Il m’a indiqué que je ne serais facturé que lorsque j’y viendrais et qu’il verrait avec M. le Maire pour savoir si il pouvait y avoir pour moi n emplacement à l’année. Je n’ai jamais eu de réponse à cette question. Dans mon esprit, je n’étais donc facturé que les mois ou je venais camper, je me suis dit : « C’est sympa de sa part et le camping ne doit pas être souvent plein ».

Néanmoins, en début juillet 2010, voyant la saison commencer et voyant que je n’avais pas avancé sur les réparation de ma caravane, je suis venu au camping pour voir si ma caravane posait un problème de place, j’y ai à nouveau laisser mon numéro de téléphone que le jeune à noté dans son cahier. Pas de problème m’a répondu l’étudiant responsable du camping ce jour là, j’en parle au régisseur qui vous appellera s’il y a lieu. Aucun appel n’a suivi.  «  Vraiment cool ce camping » pensais-je. Je dois dire que ma caravane n’a plus été un gros soucis pour moi à partir de ce moment là, car j’étais convaincu qu’elle ne vous gênait pas et qu’elle ne me coûtait rien. De plus, j’ai été très occupé par deux déménagements et un nouveau travail depuis juillet 2010. Une chose est sûr : si j’avais reçu une facture pour l’année 2010, j’aurais enlevé ma caravane avant 2011 car je ne peux pas me permettre de payer 1000 euros pour rien. Je ne suis pas imposable et 1000 euros c’est plus que la valeur de la caravane.

Pour toutes ces raisons, je vous demande de bien vouloir appliquer un dégrèvement équivalent à au moins la moitié du montant initial voir plus si vous juger comme moi que c’est avant tout un concourt de circonstances qui a provoqué la situation actuelle. 

Veuillez trouver ci-joint un chèque de 150 euros pour preuve de ma bonne foi.

                 Merci d’avance,

Bien cordialement,

Laurent Morelli 

